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Gouvernement du Québec

Décret 469-96, 17 avril 1996
Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2)

Services automobiles
— Lanaudière-Laurentides
— Prolongation

CONCERNANT le Décret prolongeant le Décret sur
l’industrie des services automobiles de la région de
Lanaudière-Laurentides

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Décret sur
l’industrie des services automobiles de la région de
Lanaudière-Laurentides (R.R.Q., 1981, c. D-2, r. 44);

ATTENDU QUE l’Association des industries de l’auto-
mobile, division du Québec, partie contractante à ce
décret, s’est opposée au renouvellement automatique de
ce décret;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 12.01 de ce
décret, celui-ci demeure en vigueur jusqu’au 30 mai
1996;

ATTENDU QUE le gouvernement peut prolonger ce
décret en vertu de l’article 8 de la Loi sur les décrets de
convention collective (L.R.Q., c. D-2);

ATTENDU QU’il y a lieu de prolonger le décret jus-
qu’au 30 mai 1997;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 11 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet de règlement
ne peut être édicté avant l’expiration d’un délai de
45 jours à compter de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec ou avant l’expiration du délai men-
tionné dans l’avis qui l’accompagne ou dans la loi en
vertu de laquelle il peut être édicté lorsque cet avis ou
cette loi prévoit un délai plus long;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 12 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet de règlement
peut être édicté sans avoir fait l’objet de la publication
prévue à l’article 8 de cette loi lorsque l’autorité qui
l’édicte est d’avis que l’urgence de la situation l’impose;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 18 de cette loi, un
règlement peut entrer en vigueur à la date de sa publica-
tion à la Gazette officielle du Québec lorsque l’autorité
qui l’édicte est d’avis que l’urgence de la situation l’im-
pose;

ATTENDU QU’en vertu des articles 13 et 18 de cette
loi, le motif justifiant l’absence de publication préalable
et une telle entrée en vigueur doit être publié avec le
règlement;

ATTENDU QUE, de l’avis du gouvernement, l’urgence
due aux circonstances suivantes justifie l’absence de la
publication préalable et une telle entrée en vigueur:

— le Décret sur l’industrie des services automobiles
de la région de Lanaudière-Laurentides est en vigueur
jusqu’au 30 mai 1996; après cette date, les conditions de
travail de certains salariés visés par ce décret pourraient
être modifiées défavorablement;

— il est essentiel de prolonger ce décret afin de lais-
ser le temps nécessaire à toutes les parties contractantes
de ce dernier, de prendre connaissance des résultats des
démarches entreprises par la Société québécoise de dé-
veloppement de la main-d’oeuvre avec les représentants
du secteur de l’automobile, sur la mise sur pied du
Comité sectoriel pour évaluer les besoins en matière de
formation et de qualification de la main-d’oeuvre dans
ce secteur et développer un nouveau régime à ce sujet.

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail:

QUE le Décret prolongeant le Décret sur l’industrie
des services automobiles de la région de Lanaudière-
Laurentides, ci-annexé, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

Décret prolongeant le Décret sur
l’industrie des services automobiles de la
région de Lanaudière-Laurentides
Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2, a. 8)

1. Le Décret sur l’industrie des services automobiles
de la région de Lanaudière-Laurentides (R.R.Q., 1981,
c. D-2, r. 44), modifié par les décrets 2573-82 du
10 novembre 1982, 1025-83 du 18 mai 1983, 556-89 du
12 avril 1989 et 762-89 du 17 mai 1989, prolongé par les
décrets 1630-90 du 21 novembre 1990 et 1559-91 du
13 novembre 1991, modifié par le décret 619-92 du
15 avril 1992, prolongé par les décrets 649-93 du 5 mai
1993, 632-94 du 4 mai 1994, 514-95 du 12 avril 1995 et
modifié par le décret 353-96 du 21 mars 1996, est de
nouveau prolongé jusqu’au 30 mai 1997.
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2. Le présent décret entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 470-96, 17 avril 1996
Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2)

Agents de sécurité
— Utilisation des fonds non réclamés

CONCERNANT le Règlement sur l’utilisation des fonds
non réclamés gardés en fidéicommis par le Comité
paritaire des agents de sécurité

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe o de l’article 22
de la Loi sur les décrets de convention collective (L.R.Q.,
c. D-2), un comité paritaire peut utiliser, pour son admi-
nistration générale dans la mesure et aux conditions
prévues par règlement approuvé avec ou sans modifica-
tion par le gouvernement et publié dans la Gazette offi-
cielle du Québec, les fonds non réclamés gardés en
fidéicommis jusqu’à ce que le salarié présente sa récla-
mation;

ATTENDU QU’en vertu de cet article, le Comité pari-
taire des agents de sécurité a adopté à une séance de son
conseil d’administration tenue le 19 avril 1995 un règle-
ment sur l’utilisation des fonds non réclamés gardés en
fidéicommis;

ATTENDU QUE conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le texte de
ce règlement a été publié à la Partie 2 de la Gazette
officielle du Québec du 6 décembre 1995 avec avis qu’il
pourrait être approuvé par le gouvernement à l’expira-
tion d’un délai de 45 jours à compter de cette publica-
tion;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
sans modification, tel qu’il apparaît en annexe au pré-
sent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail;

QUE le Règlement sur l’utilisation des fonds non ré-
clamés gardés en fidéicommis par le Comité paritaire
des agents de sécurité, ci-annexé, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

Règlement sur l’utilisation des fonds non
réclamés gardés en fidéicommis par le
Comité paritaire des agents de sécurité
Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2, a. 22, par. o)

1. Le Comité paritaire des agents de sécurité peut
utiliser les fonds non réclamés gardés en fidéicommis
pour acquitter ses frais d’administration générale. Les
fonds utilisables sont les montants perçus pour les jours
fériés, les congés annuels et ceux perçus à la suite d’une
réclamation de salaire.

2. Les frais d’administration générale sont ceux re-
liés aux salaires et avantages sociaux versés aux em-
ployés du comité, aux frais de bureau, de déplacement,
de communication, de perfectionnement, de publicité et
d’abonnements, aux honoraires professionnels, aux in-
térêts et frais de banque, aux assurances, aux taxes,
loyer, entretien, réparations et autres dépenses générales
reliées à l’administration du comité.

3. Le Comité paritaire peut utiliser, jusqu’à concur-
rence d’un montant maximum de 37 000 $, les fonds
qu’il garde en fidéicommis et qui n’ont pas été réclamés
par les salariés concernés, dans les trois ans de la date de
leur exigibilité, malgré les démarches faites par le Co-
mité paritaire pour leur remettre ces fonds.

4. Lorsqu’un salarié réclame les fonds qui lui sont
dus alors que ces fonds ont été utilisés, le comité doit,
sur preuve de son identité, lui remettre le montant de sa
réclamation à même les autres fonds non réclamés gar-
dés en fidéicommis.

5. Le Comité paritaire doit conserver toute informa-
tion relative aux fonds utilisés en vertu du présent règle-
ment. Les montants versés à son fonds d’administration
doivent être indiqués à son rapport annuel.

6. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec.
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